
CHARTE
pour l'égalité salariale dans les organisations

proches du secteur public

Une charte invitant les organisationsproches du secteur publicà utiliser
leurs compétences et leurs partenariatsen faveur de l'égalité salariale

L'égalité entre femmes et hommes,de droit et de fait, est un principefondamentalde la Cons-
titution fédérale et une valeuressentiellede notre société.Les organisationsprochesdu secteur
public se doivent d'être exemplairesen matière de promotionde l'égalité professionnelleet de lutte

contretoute forme de discrimination.

La Chartepour le respectde l'égalitésalarialedans les organisationsprochesdu secteurpublic
réaffirme la déterminationde rendre effectif le principeconstitutionnelde salaire égal pour un travail de

valeur égale. Elle traduit leurvolontéde s'engageren faveurde l'égalitésalariale, en tant qu'employeurs
et commeadjudicateursde marchéspublics.

En vertu de cette Charte,les signatairesprennent les engagementssuivants

1. Sensibiliserà la Loi fédéralesur l'égalitéentrefemmeset hommes(LEg) leurs collaborat-
rices et collaborateursimpliquésdans la fixation des rémunérationset l'évaluation des fonctions,
mais aussi dans le recrutement,la formationet la promotionprofessionnelle.

2. Réaliser, au sein de leur organisation,une analyse régulièredu respectde l'égalitésalarialeen

recourantà un standardreconnu.

3. Faire respecterl'égalitésalariale,en tant qu'adjudicateursde marchéspublics,en
introduisantdes mécanismesde contrôle.

4. Informersur les résultatsconcretsde cet engagement,notammenten participantau

monitoringeffectué par le Bureaufédéral de l'égalitéentre femmeset hommes.

Pour faciliter l'engagementdes signataires, le Bureau fédéral de l'égalité entre femmes et hommes
BFEG offre un espace Internet dédié à la Charte sur le site www.plateforme-egalitesalariale.ch,sur
lequel des informationset des outils sont à la dispositionde chaqueorganisation statistiques,bases
légales, instruments d'analyses, tutoriels, helpline, annonces de séminaires,déclaration du soumissi-
onnaire, liste de spécialistes,etc.
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